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ÉDITO 

Le bulletin précédent concordait avec la levée du premier confinement. Nous caressions alors l’espoir de profiter d’une belle période estivale, 
en toute liberté, riche de moments festifs, de partage et de convivialité … 

Au moment où j’écris ces lignes nous sommes à nouveau confinés, certes de manière moins stricte mais les moments où nous pourrions 
tous nous retrouver, si caractéristiques de la vie de notre paisible et bucolique village, qui font la joie des Petits et des Grands, ne sont 
toujours pas autorisés. Les fêtes de fin d’année se profilent et elles vont certainement avoir une tonalité bien singulière. 

La lassitude nous gagne ainsi que le désarroi mais il est important de rester vigilant face à ce virus. Le respect des gestes barrières est 
plus que jamais primordial pour endiguer sa propagation.  

Disons-nous que nous avons tout de même une chance formidable de vivre au vert, de pouvoir profiter de nos chemins ruraux et de nos 
bois pour des promenades au grand air ! 

Une chance aussi d’avoir pu continuer à nous rencontrer le jeudi soir à l’occasion de notre traditionnel petit marché. 

Six mois déjà que nous, la nouvelle équipe municipale, avons pris nos fonctions ! 

Nous avons initié certains travaux et pris quelques décisions en respectant les orientations que nous nous étions fixées : sécurisation du 
marché de plein vent sur l’Espace du 16 Mars 1962, modernisation du site Internet de la commune, développement d’un moyen de 
communication Panneau Pocket au service des habitants ; nous avons acté le passage de l’éclairage public en mode LED et aussi envisagé 
la rénovation de la bibliothèque.  

D’autres projets sont en cours d’étude qui visent à revitaliser notre village … en gardant bien à l’esprit qu’il est important de ménager les 
finances publiques !  

En qualité de Maire, sachez que je prends un réel plaisir à vous rencontrer, à vous conseiller et à vous accompagner dans vos démarches 
et je vous renouvelle mes remerciements pour la confiance que vous m’accordez.  

 

La fin d’année approche, je vous la souhaite la plus douce et belle possible ! 

Merci à toute l’équipe municipale, aux Agents municipaux, à l’équipe pédagogique, les bénévoles des associations pour leur sérieux et leur 
investissement au service de Saint-Cézert et des Saint-Cézerien(ne)s. 

 

Prenez bien soin de vous. A très vite … 

Henri OLIVEIRA-SOARES. 
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Vie Municipale  
¬ CONSEIL MUNICIPAL 
 
Commémoration du 11 novembre 

Sous un brouillard réellement indigne d’un mois de novembre et sous le régime du 
confinement sanitaire, nous avons célébré cette journée nationale de commémoration 
de la victoire et de la paix.  

Ce 11 novembre fut l’occasion de rendre hommage à tous « nos Morts pour la France » 
et de faire honneur à l’écrivain Maurice Genevoix. Traumatisé par les horreurs de la 
Grande Guerre à laquelle il avait participé et animé de la volonté de témoigner, il a écrit 
jusqu’à ses derniers jours.  

 

 

 

 
Le message de notre Ministre Déléguée auprès de la Ministre 
des armées, Geneviève DARRIEUSSECQ, annonce l’entrée au 
Panthéon ce jour même des restes de ce grand témoin de la 
Grande Guerre sur décision du Président de la République, 
Emmanuel Macron. 

Comme à l’accoutumée, le Maire et les Conseillers ont déposé 
une gerbe au pied du monument aux Morts en signe 
d’hommage et de respect pour ceux qui ont combattus pour la 
France. 
 
 

Catastrophe naturelle 2018/2019 

A la demande de certains Administrés ayant subi des dégâts sur leur logement, le précédent Conseil Municipal avait entamé des démarches 
afin de faire reconnaître un état de catastrophe naturelle pour le phénomène de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse. 

Deux arrêtés parus au Journal Officiel du 19 juillet 2020 et du 03 septembre 2020 rejettent cette reconnaissance. 

Nous sommes donc au regret d’informer que les dossiers de 2018 et 2019 en cours ne pourront aboutir.  
 

¬ URBANISME ET ASSAINISSEMENT 
 
Travaux réalisés 

Chemin de l’Aubine 

La rénovation du chemin de l’Aubine était inscrite à la 
programmation du pool routier 2021. Cet engagement avait été 
pris par l’ancien Conseil Municipal et a été confirmé par l’actuel. 
Cette rénovation permet de sécuriser la voirie, d’offrir aux 
riverains un trottoir piétonnier et contribue à créer du 
stationnement le long de la voie. 

Du fait de la crise sanitaire, les travaux ont été retardés : seule la 
première phase est terminée. 

La seconde phase vise à reprendre et à améliorer la suite de la 
partie roulante jusqu’à la fourche du lac ; elle est programmée au 
printemps 2021. 
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Pool routier 2020 

En plus de la seconde phase des travaux du chemin de l’Aubine, 
nous envisageons d’inscrire au pool routier 2021 la rénovation 
du pourtour de l’église. 

Ce projet sort légèrement du cadre habituel d’une rénovation de 
voirie. La Communauté de Commune s’associera donc à un 
bureau d’études afin de nous proposer une réalisation en 
harmonie avec l’environnement architectural de l’Église. 

 
Assainissement 

Ce projet est annoncé depuis de nombreuses années : les prémices datent de plus d’une quinzaine 
d’années, le précédent Conseil a œuvré pour le mener à bien durant ses 2 mandats. 

Le 15 octobre dernier nous avons reçu les représentants de RESEAU31 pour expliquer à nouveau la 
nécessité de la réalisation de l’assainissement collectif dans notre commune. Nous avons rappelé qu’il est 
primordial pour plusieurs raisons notamment la rénovation et la mise aux normes des installations 
existantes et le développement de la commune dans le respect des contraintes environnementales. 

Notre PLU étant conditionné à la réalisation de cet assainissement, nous avons donc à ce jour peu de zone ouverte à la construction. 

Depuis deux ans nous sommes confrontés à une baisse de fréquentation de notre école qui a perdu une classe en 2019 et actuellement 
est sous la menace d’en perdre une seconde. 

Bien entendu nous tenons à rappeler que notre volonté n’est pas de nous inscrire dans une course effrénée à l’urbanisation. Cependant, 
un développement pondéré et étalé dans le temps est nécessaire pour le renouvellement de la population et la survie de l’école.  

Selon les représentants de RESEAU31, notre projet devrait voir le jour en 2023. Il débutera par une mise à jour des études puis par les 
travaux de la station d’épuration et se terminera par le réseau de 
collecte. Nous resterons vigilants sur le respect de ces engagements.  
 
Le plan d’implantation de l’assainissement collectif est disponible sur 
le site de la mairie : 
https://www.mairie-saintcezert.fr/fr/commune/urbanisme.html 

Onglet Commune/ Urbanisme 
Article PLU approuvé le 27 juin 2019. 
5.1- Annexes sanitaires 

 
Plan pluriannuel d’investissement 
RESEAU31, octobre 2020 

 

¬ ACTION SOCIALE 
 
Collecte pour les sinistrés 

Le 03 octobre 2020 des pluies 
diluviennes se sont abattues sur les 
Alpes Maritimes, notamment dans la 
vallée de la Roya, dévastant des routes 
et des habitations et laissant plusieurs 
villages coupés du monde.  

Des Saint-Cézeriens marqués par ce drame ont sollicité le 
concours de la Mairie pour venir en aide à ces Sinistrés. Le 
weekend du 10 et 11 Octobre, Saint-Cézert a donc fait preuve 
d’une grande générosité. 

Avec l’aide de nombreux bénévoles, la collecte a dépassé nos 
espérances. 

L’équivalent de quatre palettes a été réuni, regroupant vivres, 
produits de première nécessité et habits pour tous les âges.  

Cette action fait plaisir car elle s’inscrit parfaitement dans l’esprit 
que nous souhaitons pour ce village : « entraide, solidarité et 
bienveillance ».   

Le Foyer Rural a clôturé cet élan 
de solidarité en livrant les fruits de 
cette collecte dans la commune de 
Menton, périple lointain qui s’est 
terminé par un moment 
chaleureux avec les personnes en 
charge de repartir les dons.  

Nous remercions l’ensemble des bénévoles, le Foyer Rural et la 
société Garros pour cette belle action. 
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¬ ESPACE PUBLIC ET MOYENS GÉNÉRAUX 
 
Aménagement de la place du 19 mars 1962 

Saint Cézert possède enfin une vraie place de marché !  

Cet été nous avons procédé à la rénovation de l’espace du 19 mars 1962. 
Nous avions pour objectif de sécuriser le marché de plein vent du jeudi 
tout en conservant un terrain de jeu pour l’élite de la pétanque saint-
cézerienne… c’est chose faite !  

Ces travaux ont été entièrement subventionnés dans le cadre du pool 
routier. Afin de bénéficier de ces aides si précieuses, le Conseil a du 

délibérer pour confier la gestion de 
cette place à la Communauté de 
Communes des Hauts-Tolosan.  

Le marché s’est installé pour la 
première fois le 22 octobre. 

La fin d’année se profilant, nous avons souhaité en faire un espace de vie chaleureux en l’illuminant.  
 
Projet aire de jeux 

Sans dévoiler les contours du projet en cours d’étude, la commission Culture et vie associative travaille sur le réaménagement de l’aire de 
jeux du parc de la salle des fêtes. Il était urgent de s’y pencher car certains jeux sont inutilisables car dangereux ou cassés. Pour vous 
donner une piste sur la nature du projet, son nom de code est « Revitalisation du centre bourg »...   
 

¬ COMMUNICATION 
 
Nouveau moyen de communication 

Comme annoncé dans le bulletin municipal de juin, un projet a été concrétisé : la Mairie de St Cézert a rejoint le réseau 
de communes utilisant « Panneau Pocket » pour communiquer rapidement et avec efficacité avec ces administrés. 

Accessible depuis le début sur smartphones et tablettes, « Panneau Pocket » peut être désormais consulté sur internet 
grâce au site grand public.  
 
Site internet : www.mairie-saintcezert.fr 

Le site internet de la Mairie fait « peau neuve » petit à 
petit. Les onglets évoluent, les contenus aussi.  

Retrouvez désormais les informations concernant :  
• la scolarité de vos enfants dans l’onglet « Enfance-Jeunesse » ; 

• les associations et la bibliothèque dans l’onglet « Loisirs » ; 

• les déchets, la transition écologique et les nuisances dans l’onglet « Environnement ». 

Vous trouverez dans l’onglet « Contact » un formulaire qui vous permettra d’envoyer directement un message sur l’adresse mail de la Mairie : 
saint-cezert@orange.fr. L’organisation générale du site est travaillée pour rendre le visuel plus moderne et la lecture facile. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, commentaires et suggestions ! 

 
Contacter le Mairie 

L’accueil de la Mairie est ouvert le lundi de 14h à 19h, le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h. 
Vous pouvez également joindre la Mairie par téléphone au 05 61 82 67 05. Ou utiliser le « formulaire de contact », accessible via l’onglet 
CONTACT du site Internet communal. Une réponse vous sera adressée dans les plus brefs délais.  
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Cadre de Vie 
¬ AFFAIRES SCOLAIRES 
 
Stationnement 

Les jours d’école, la place du village, quelque peu encombrée, peut être le théâtre de quelques écarts au code de la route. Les bus sont 
gênés dans leur circulation par le stationnement sauvage qui fait, de fait, courir un risque aux piétons, petits et grands. 

Il est donc évident qu’un rappel s’impose : nous demandons aux parents de bien vouloir stationner dans les places réservées à cet effet.  

• Le pourtour de la place centrale du village est totalement interdit au stationnement hormis la seule place indiquée par des 
marquages au sol située face à la Mairie.  

• Le plan ci-dessous permet de visualiser les zones autorisées.  

Nous vous remercions par avance pour le respect de ce rappel. Il en va de la sécurité de tous et du bien vivre ensemble. 
 

¬ TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
 
PLPDMA : plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

Dans le cadre du PLPDMA, plan 
local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés, plusieurs 
actions sont envisagées.  

 

Pour rappel, 4 axes et 12 actions sont établis : 

Axe A – Promotion de la réduction et d’une meilleure valorisation 
des biodéchets et des déchets verts  
Action N°1 : Développement du compostage individuel en habitat 
pavillonnaire  
Action N°2 : Développement du compostage en habitat collectif 
Action N°3 : Développement du compostage dans les cimetières 
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Action N°4 : Développement du compostage dans les écoles 
Action N°5 : Lutter contre le gaspillage alimentaire 
Action N°6 : Développement des alternatives à la collecte des 
déchets  

Axe B – Promotion du réemploi, de la réparation, de la 
réutilisation 
Action N°7 : Développer les alternatives à la collecte des 
encombrants 
Action N°8 : Poursuivre le détournement du textile des Ordures 
Ménagères 

Axe C – Sensibilisation et accompagnement des gestes de 
réduction des déchets 
Action N°9 : Sensibiliser pour un changement de comportement  
Action N°10 : Poursuivre et intensifier l’utilisation des 
autocollants Stop-pub  
Action N°11 : Collecter les piles usagées, les cartouches et toners 
et limiter leurs productions  

Action N°12 : Révision du périmètre du service public 

Axe D – Développement de l’exemplarité de la CCHT et des 
communes adhérentes 
Action N°13 : Être éco-exemplaire en tant qu'établissement 
public. 

L’équipe municipale, soutenue par la chargée de mission 
« Prévention des déchets » de la communauté de commune, a 
choisi d’aborder les thématiques du compostage (individuel, 
collectif, cimetière), du gaspillage alimentaire et des alternatives 
de collecte des déchets verts. 

Dans un premier temps, un travail sur le compostage va être 
effectuer. 
Vous trouverez dans ce bulletin un questionnaire à retourner en 
Mairie afin de permettre une prise de décision au plus près de 
vos attentes

 

Compostage collectif 

Un projet de site de compostage collectif est à l’étude sur la commune. Au niveau de la zone du lavoir. 
Les membres de la commission « Transition écologique » souhaitent recenser les habitudes des Saint-Cézeriens quant à cette pratique. 

Vous trouverez un questionnaire joint à ce bulletin, à remplir et déposer à la Mairie (accueil ou boite aux lettres) ou à 
renvoyer par courriel à saint-cezert@orange.fr.  
 
Compostage au cimetière 

La communauté de commune des Hauts Tolosans va metre à disposition un composteur qui sera installé au cimetière en début d’année. 

Une formation sera dispensée aux gestionnairex du site : employé municipal et élus. Si vous souhaitez participer et veiller au bon 
fonctionnement de cette action, nous vous invitons à le faire savoir en Mairie. Et ainsi rejoindre l’équipe de gestionnaires et bénéficier, vous 
aussi, de la formation. 
L’implication de tous, agent, élus et habitants, est essentielle à la réussite de ce projet. 
 
Collecte de bouchons pour l'association "Solidarité bouchons 31" 

Peut-être avez-vous déjà remarqué, près des conteneurs, des bidons transparents ? 
Nous vous proposons d’y déposer vos bouchons et couvercles en plastique. 

Cette collecte est réalisée pour l’association « Solidarité Bouchons 31, » qui promeut un élan de solidarité en faveur 
des personnes dont la motricité est altérée en facilitant l’achat de matériels nécessaires. 
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Pour ce faire, elle fédère les efforts de milliers de personnes qui collectent les bouchons en 
matière plastique. 

Puis elle les trie, les conditionne et les expédie à un plasturgiste. Cette action permet 
une protection de l’environnement par la mise en valeur de déchets (les bouchons) et apporte 
le financement nécessaire à l’achat de matériels et aides à la vie quotidienne des personnes 
handicapées. 

Les conseillers municipaux se chargerons de les rassembler, de les stocker. Lorsqu’un nombre suffisant de bouchons sera atteint, ils les 
transmettront à l’association. A vos bouchons ! Plus d'informations sur l’association : solidaritebouchons31.org 
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¬ PATRIMOINE 
 
Croix de rogation  

Le confinement ne restera pas toujours comme un mauvais souvenir. La promenade quotidienne d’une heure 
aura permis à beaucoup d’entre nous de découvrir ou de redécouvrir notre village et sa campagne. Plus 
particulièrement vous aurez pu remarquer de-ci de-là des croix le plus souvent en fer forgé montées sur des 
socles en brique rouge ou en béton. Ce sont les « Croix des rogations ». 

Les rogations (du latin « rogare » c’est à dire requête, supplique) ont une origine chrétienne qui remontent 
au Vème. Ce sont des prières qui ont pour objet de demander à Dieu un climat favorable pour protéger les 
récoltes des intempéries, de la grêle ou de la sécheresse mais aussi une protection contre les calamités 
diverses. 

Les croix des rogations que l’on trouve à Saint-Cézert et dans toute la région sont récentes. Certaines datent 
de la fin du XIXème et la plupart du XXème siècle. Parfois couvertes de ronces, oubliées de la mémoire collective 
elles se dressent près des fermes, à certains carrefours en bordure des champs agricoles ou encore au 
centre du village. 

Les plus anciens se souviennent des processions qui étaient organisées par le curé du village. Elles se 
déroulaient dans les trois jours qui précèdent le jeudi l’Ascension. Les villageois, le prêtre et les enfants de 
chœur se rendaient devant chaque croix fleurie et embellie pour l’occasion afin de bénir les récoltes, le bétail 
mais aussi les maisons et demander la protection divine contre les calamités. Une personne me racontait qu’avec les enfants de l’école et 
le curé ils allaient sur la route de Launac de croix en croix jusqu’à Entenepay où ils prenaient un petit déjeuner tous ensemble. Elles sont la 
mémoire de notre passé judéo-chrétien. Elles font parties intégrantes de l’histoire de nos villages.  

Aujourd’hui les rogations sont toujours célébrées, sans procession, au mois de mai sur la grande esplanade devant l’église de Drudas où 
les agriculteurs peuvent amener tracteurs, gerbes, fruits, animaux, pour être bénis par le prêtre à l’issue de la messe dominicale. 

                    

      

 

Voici donc les croix que vous pouvez rencontrer au 
grès de vos balades à saint-Cézert : saurez-vous les 
retrouver ? 
1-Mourrissos 5-Entenepay 
2-Empiroulet 6-Le Pipé 
3-En Jourdain 7-Lapeyrade-Moncouet 
4-Boulouzan 8-Place du village 
 

1 2 3 4 5 

6 7 

8 

1 2 

3 
4 

5 

6 

7 

8 
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¬ INITIATIVES CITOYENNES - ÉCONOMIE 
 
Petit marché du jeudi soir 

Retrouvez-le sur la place du 19 mars 1962 de 16h30 à 19h. Delphine, Loïc Jean, Ludovic, Patrick, Jeff et Jean-François sont les commerçants 
et petits producteurs présents régulièrement : 

Fromager Poissonnier Boucher Maraîcher Pizzaïolo Fleuriste Petit producteur  

Fromagement 
vôtre 

« Jean » 

La belle 
d’Arcachon 
« Delphine » 

SARL Presti 
Carbonne 
« Ludovic » 

Souriac 
 

« Loïc » 

Le Kitijo 
 

« Jeff » 

Toulouse 
Roses Daux 
« Patrick » 

Masia  
 

« Jean-François » 

       
 

Projet recyclerie 

Donnez un coup de pouce à un projet local de l’économie sociale et solidaire ! 

Habitantes de St Cézert et Le Burgaud, nous avons le projet de 
créer une recyclerie de jouets. 

Notre objectif : donner une seconde vie aux jouets pour en 
réduire l’impact environnemental et créer des emplois locaux. 

Pour l’étude de faisabilité, nous lançons une enquête en ligne via 
un questionnaire anonyme de quelques minutes. Vos réponses 
nous permettrons de définir un projet adapté au territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous organiserons, dès que possible, une présentation 
conviviale du projet, en attendant suivez nous sur Facebook et 
Instagram. 

Pour répondre au questionnaire, scannez ce QR code : 

 

 

 

 

 

Merci d’avance ! 

L’équipe Lutin Vert. 
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Culture et Associations 
¬ COMITÉ DES FÊTES 
Toute l’équipe du Comité des Fêtes de Saint-Cézert vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année 
 et espère vous retrouver au plus vite pour de nouveaux moments de partage !   
 

¬ FOYER RURAL 
Un mot du foyer rural  

Dimanche 11 Octobre, les adhérents du Foyer Rural se sont réunis en assemblée générale particulière, dans le respect 
des règles sanitaires. En ouverture, Martine PRENIÈRE a fait le bilan de l’année 2020. Dominique BETUIN présentait 
ensuite le bilan financier qui s’avère positif, notamment grâce au loto de début d’année qui fut une grande réussite 
comme chaque année. 

Lors de cette réunion, les adhérents du foyer rural ont élu un nouveau bureau. La composition de ce bureau se trouve renouvelée en 
partie. Le foyer rural compte désormais Anaïs BUTTO en tant que nouvelle présidente, Yann PARENT vice-président, Dominique BETUIN 
trésorier, Jean Philippe BUTTO trésorier adjoint, Anne ANDRIEU secrétaire et Carine GARROS secrétaire adjointe, nouvelle au sein du 
bureau.  
Le programme des festivités est pour le moment suspendu au vue des conditions sanitaires. Le foyer rural de Saint-Cezert reviendra avec 
de nouveaux événements dès que possible ! 

Le bureau vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année ! 
 

 
 

¬ PÉTANQUE 

Cette année particulière n’aura pas permis d’organiser tous les évènements et concours prévus. Les compétitions 
devraient reprendent début 2021, avec le premier tour de la Coupe de France, le 13 janvier. 

L’assemblée générale aura lieu le dimanche 20 décembre, à la salle des fêtes. 

Les membres du bureau rappellent qu’il est possible de prendre une licence au club ou bien une carte de membre. 
Les nouveaux sont les bienvenus ! 
 

¬ ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

Durant cette fin d’année, l’APE “Association des Parents d’Elèves” a mis en place plusieurs actions comme la vente 
des sapins et la vente de chocolats de Noël. Pour rappel, l’objectif de l’APE est d’organiser des manifestations afin de 
pouvoir contribuer à la réalisation financière des projets éducatifs et pédagogiques pour les enfants de nos écoles.  

La vente des sapins a été proposée aux familles des deux écoles « St Cézert » et « Le Burgaud » mais était ouverte 
également aux personnes des deux villages. Cette année, l’APE a fait appel à un producteur local « France Sapin Bio », 
producteur Ariégois (sapins 100% d’origine France, issus de l’agriculture biologique).  
Pour la vente de chocolats, l’APE a proposé deux fournisseurs différents : INITIATIVES & LEONIDAS. Cette action a été 
un véritable succès, environ 3800 euros de chocolats ont été commandés. Les chocolats seront livrés avant les 
vacances de Noël.  

Au total, ces deux actions ont permis de récolter des fonds qui permettront de financer certaines sorties scolaires 
et de participer activement à l’épanouissement de nos enfants. Merci à tous de votre soutien, l’équipe APE. 
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¬ BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Horaires d’ouverture 

Actuellement, Cathy vous accueille : 
-le mercredi de 10h à 12h ; 
-le jeudi soir de 16h30 à 18h30. 

Afin de veiller à proposer un service qui répond aux attentes des usagers, l’équipe municipale réalise une enquête de satisfaction (jointe 
à ce bulletin). 
Les questions sont les suivantes :  

¤ Êtes-vous satisfait de ces horaires ? 
¤ Seriez-vous favorable à une ouverture le vendredi soir ? 
¤ Seriez-vous favorable à une ouverture le mercredi après-midi ? 
¤ Remarques/suggestions. 

Vous pouvez nous faire part de vos réponses par courriel à saint-cezert@orange.fr, ou bien déposer le sondage joint à ce bulletin à la 
Mairie (accueil ou boite aux lettres). 
 
Travaux à venir… 

Un projet de réaménagement de la bibliothèque est en cours afin de rendre le local plus agréable.  

L’équipe municipale souhaite effectuer ces petits travaux d’embellissement au plus vite afin de proposer un lieu plus 
accueillant et chaleureux aux lecteurs de la commune. 

 
Informatisation pour une meilleure gestion 

L’acquisition d’un système de gestion informatisée des bibliothèques (SIGB) a été validé en conseil municipal. Ce logiciel de gestion en 
ligne va permettre de constitution d’un fichier usager et d’assurer un meilleur suivi des prêts. 

Un catalogue en ligne sera accessible sur ordinateur afin de permettre la consultation des ouvrages disponibles, 
d’effectuer des réservations, d’accéder aux ressources de la Médiathèque départementales… 

Désormais, lors son inscription, chaque lecteur se verra remettre un livret incluant : un flyer de présentation du service, 
le règlement intérieur, la fiche d’inscription et un marque page. 

Contact : bibliosaintcezert31@gmail.com. 
 
Appel à bénévoles 

L’ouverture de la bibliothèque est entièrement supportée par notre employée municipale Cathy Apat. 

Elle peut être amenée à s’absenter (renouvellement des ouvrages, formation, …) et, de fait, la bibliothèque est fermée. 

Nous lançons donc un appel à bénévole(s) pour venir en soutien de Cathy durant ses rares absences et plus si affinités … 
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La Mairie Vous Répond 
¬ PETITS RAPPELS 

Taille des haies 

Nous souhaitons rappeler les responsabilités de tout un chacun en matière d’entretien des haies de propriété. 
Le PLU fixe la hauteur règlementaire qui est de 200 cm. Ces haies ne doivent pas empiéter sur le domaine public. Leur entretien est à la 
charge de leur propriétaire.  
Sont également concernés les arbres de bord de parcelle : ils doivent laisser passer librement les câbles électriques et téléphoniques. A 
chaque coup de vent tempétueux de nombreux câbles sont endommagés provoquant des coupures sur les réseaux téléphoniques ou 
électriques. 
 
Règle de civisme 

Nous constatons régulièrement des phénomènes très désagréables : dépôts sauvages, remplissage des 
containers jaune avec des éléments inappropriés, ….  
En plus de la déconvenue visuelle, la collecte de ces déchets jetés au mauvais endroit représente un sérieux 
coût pour la collectivité.  

L’accès à la déchèterie de notre Communauté de Communes, située à seulement 3 kilomètres de Saint-
Cézert, se fait sur simple présentation d’un justificatif de domicile. 
 
Règle de civisme 

Propriétaire de chien : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¬ VOUS-VOUS POSEZ DES QUESTIONS d’ordre pratique, sur le fonctionnement de la commune, les services… ? Ou bien sur son 

histoire, son patrimoine… ? Les réponses peuvent intéresser d’autre personne. C’est pourquoi nous vous proposons de nous les poser 
par écrit. Nous apporterons une réponse, aux sujets que nous jugerons être utiles au plus grand nombre, que nous publierons dans le 
prochain bulletin municipal à paraître. 

Vous pouvez nous faire part de vos questions : 

• par mail : saint-cezert@orange.fr 
• par courrier : 42 place du village 31330 SAINT-CÉZERT 
• à l’accueil de la Mairie : aux horaires d’ouverture au public 
• en utilisant le formulaire de contact du site internet mairie-saintcezert.fr  

Et crotte ! 

               Pour ne pas que cela arrive, 

               pensez à les ramasser ! 
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AGENDA 
 

LES JEUDIS SOIRS 
¬ 16h30-19h  PETIT MARCHE   Place du 19 mars 1962 
 

JANVIER 
¬ Non définie  CÉRÉMONIE DES VOEUX  Mairie 
La cérémonie des vœux de 2021 s'annonce compromise. En fonction de l'évolution du contexte sanitaire, nous 
envisageons avec vous tous, un moment de convivialité dont la date reste à déterminer. 
 

carnet 
 

Naissances 

Djeycé CHAMBAUD - 15 mars 2020 
Benjamin CAPUS  -  14 avril 2020 
Ibrahim LAMSAOUI - 14 mai 2020 
Lexy GRIPPON - 22 août 2020 
Lina-Rose LEROUX - 06 septembre 2020 
Charli SOURIAC - 20 octobre 2020 

Décès 

Christian AMIEL  - 23 mai 2020 
René Roch FRANCHINI - 16 juillet 2020 
 
 

 

 

 
Numeros utiles 

 
15 SAMU urgence médicale  
17 Police secours infraction 

18 Sapeurs-pompiers péril - accident 
 

114  Urgence SMS sourds - malentendants 
112  Europe urgence médicale - infraction - péril 
3624  SOS Médecins  
3237  Pharmacie de garde 

MAIRIE DE SAINT-CÉZERT 

 

 
42 place du village 

31330 SAINT-CÉZERT 
05 61 82 67 05 

 
saint-cezert@orange.fr 

 
 

 
Accueil du public 

Lundi: 14h-19h 
Mardi et Jeudi: 
8h30-12h30 

 
mairie-saintcezert.fr 
formulaire de contact 

 



Décembre 2020 
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Pour les enfants… 
 

 
 
 
COLORIE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

freepik.com 
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A B C S D E F G B U C H E G H 

P O G A T E A U N M L I K J I 

Q R S P T U V I W X Y V Z A B 

M A G I E C D R E F G E H O I 

Q P O N O E L L N M L R K R J 

R N S T U V W A X Y Z A B A C 

C U D E F G H N F L O C O N I 

H I M J K L M D N O P Q R G S 

E T A T U V W E E T O I L E X 

M Y N E I G E Z A B C D E F F 

I G D H I J K L M N C O P Q A 

N R A S C H O C O L A T T U M 

E V R E N N E X X Y D Z A B I 

E C I D E F G H I J E K L M L 

N O N P T R A I N E A U Q R L 

S T E U V W X Y Z A U B C D E 
 
LABYRINTHE : 

      

 

TROUVE : 
NOEL 

GATEAU 

ETOILE 

FAMILLE 

CADEAU 

CHOCOLAT 

TRAINEAU 

BUCHE 

NEIGE 

ORANGE 

RENNE 

GUIRLANDE 

SAPIN 

MANDARINE 

CHEMINEE 

NUIT 

FLOCON 

HIVER 

MAGIE 
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Ouvrez votre application “PlayStore” , "AppStore" ou
"AppGallery" sur votre téléphone ou sur votre
tablette, puis téléchargez PanneauPocket.

Retrouvez toutes les informations et alertes de
la Commune sur PanneauPocket

Dans l'application tapez le nom de la commune ou le
code postal dans la barre de recherche. Il ne vous reste
plus qu'à cliquer sur le           pour recevoir les
notifications des informations et alertes.

Depuis un téléphone ou une tablette Depuis un ordinateur 

Lancez votre navigateur internet et tapez dans votre
barre de recherche :

Saisissez le nom de la commune, l'intercommunalité, l'école, le
syndicat ou son code postal dans le champ de recherche, ou
promenez-vous sur la carte de France puis cliquez sur la
localisation qui vous intéresse. Tout apparaît ensuite dans le
téléphone au milieu de l’écran.

100% Anonyme Gratuit sans publicité

app.panneaupocket.com

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 


